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 Etablissement Français du Sang

R93-2021-12-18-00019

Décision portant délégation de signature au sein

de l'EFS Paca Corse

 Etablissement Français du Sang - R93-2021-12-18-00019 - Décision portant délégation de signature au sein de l'EFS Paca Corse 5



 
 

 

 

  
 
 
 
 
 

Décision n° DEL/2021/02 
 
 
 

 

DECISION N°  DEL/2021/02 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE  

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE – 
 PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR-CORSE 

 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1223-4 et R. 1222-12,  
 
Vu le décret du 15 octobre 2012 portant nomination du Président de l’Etablissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang n° DS 2021-42 en date du 17/12/2021 
nommant Monsieur Jacques CHIARONI aux fonctions Directeur de l'Etablissement de transfusion sanguine 
- PACC, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement Français du Sang n° DS 2021-71  en date du 17/12/2021 
portant délégation de pouvoir et de signature à Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l'Etablissement 
de transfusion sanguine - PACC, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° 2003.05 en date du 26/3/2003 nommant 
Madame AZARIAN Isabelle, aux fonctions de Secrétaire Générale de l’Etablissement de transfusion 
sanguine - PACC, 
 
Le Directeur de l'Etablissement français du sang, Jacques CHIARONI (ci-après le « Directeur de 
l’Etablissement») décide de déléguer : 
 

- les pouvoirs et les signatures désignés ci-après à Madame Isabelle AZARIAN, en sa qualité de 
Secrétaire Générale et Responsable du Département Supports et Appuis (ci-après la « Secrétaire 
Générale »), dans le cadre de ses domaines de compétence et du ressort territorial de l’Etablissement 
de transfusion sanguine – Alpes Méditerranée (ci-après l’« Etablissement ») ; 

 

 les signatures désignées ci-après  aux Responsables des Services du Département Supports et 
Appuis suivants, qui exercent leurs missions sous l’autorité de la Secrétaire Générale :  

 

 Monsieur Jean Yves Scotto, en sa qualité de Responsable Achats,  

 Madame Françoise AGEZ, en sa qualité de responsable des achats adjointe 

 Monsieur Hakim Nessili, en sa qualité de Responsable Magasins-Approvisionnements,  

 Madame Marie Hélène Bellafronte, en sa qualité de Responsable Logistique-Transports,  

 Madame Corinne Kohler, en sa qualité de Responsable Service Clients-Facturation, et    
responsable des services financiers, 

 Monsieur Frédéric Obliger, en sa qualité de Responsable Informatique, 
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 Monsieur Grégory Frid, en sa qualité de Responsable Services Techniques, Service   
Biomédical et Services Généraux,  

 Monsieur Didier Deschellette, en sa qualité de Responsable des travaux 

 Madame Sarah Defosse, en sa qualité de Responsable Service Juridique et de la 
commande publique. 

 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l’Etablissement français du sang. 
 

Article 1 -  Les compétences déléguées en matière budgétaire et financière 

 

1.1. Dépenses 

Le Directeur de l’Etablissement délègue sa signature à la Secrétaire Générale, en qualité d’ordonnateur 
secondaire délégué, pour : 

a) l'engagement juridique, la liquidation et l’ordonnancement, en son nom, des dépenses de 
fonctionnement et des dépenses d’investissement de l’Etablissement,  

b) la constatation de service fait des dépenses prises en charge par le service à comptabilité distincte 
des contentieux transfusionnels. 

 

1.2. Recettes 

a) Le Directeur de l’Etablissement délègue sa signature à la Secrétaire Générale, en qualité d’ordonnateur 
secondaire délégué, pour la constatation, la liquidation des créances de l'Etablissement et l'émission des 
factures valant ordre de recouvrer. 

b) La Secrétaire Générale reçoit délégation afin de signer, au nom du Directeur de l’Etablissement, les actes 
nécessaires à l’aliénation des biens mobiliers selon la réglementation en vigueur et les éventuelles 
instructions nationales et sous réserve d’une éventuelle délibération du conseil d’administration, si le montant 
le justifie. 

Article 2 -  Les compétences déléguées en matière d’achats de fournitures, de 
services et de réalisation de travaux 

 
 

2.1. Achats de fournitures et services 

 

Le Responsable des Achat reçoit délégation afin de signer au nom du Directeur de 
l’Etablissement : 

 les bons de commandes ; 

En cas d’absence du responsable des achats, délégation de signature sur ce sujet (a) est 
donnée à la responsable des achats adjointe, Madame Françoise AGEZ. 

La secrétaire Générale reçoit délégation afin de signer, au nom du Directeur de 
l’établissement : 

2.1.1 Marchés et accords-cadres nationaux 
   a) les marchés subséquents 
   b)  Le cas échéant, conformément aux dispositions du marché, les autres actes 
   d’exécution. 
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2.1.2.  Marchés correspondant aux besoins propres de l’Etablissement non couverts par 
un marché ou un accord-cadre national 

 
a) lors des procédures de passation : 

 les notes justifiant le choix des titulaires des marchés et    
 les rapports de présentation, 

 les décisions relatives à la fin de la procédure, 
 

b) sous réserve, s’il y a lieu, de l’obtention du visa préalable du Contrôleur Général 
   Economique et Financier près de l’Etablissement Français du Sang :  

 

 les engagements contractuels initiaux, complémentaires et modificatifs des achats 
passés après formalités préalables ainsi que les rapports de présentation afférents,  

 les engagements contractuels relatifs aux achats passés sans formalités, 
 

c) les autres actes d’exécution et les ordres de service 
 

 

2.2.  Réalisation de travaux 

2.2.1. Le Responsable des Achats reçoit délégation afin de signer au nom du Directeur 
de l’Etablissement, les bons de commandes de travaux et de prestations de service 
associées correspondant à une opération immobilière locale dont le montant estimé est 
inférieur à 1 000 000 euros HT et entrant dans son périmètre de compétence 
géographique 

 
En cas d’absence du responsable des achats, délégation de signature sur ce sujet 

   est donnée à la responsable des achats adjointe, Madame Françoise AGEZ. 
 

2.2.2. La Secrétaire Générale reçoit délégation afin de signer, au nom du Directeur de 
l’Etablissement, et pour les travaux et les prestations de service associées correspondant 
à une opération immobilière locale dont le montant estimé est inférieur à 1 000 000 euros 
HT : 

 
a) lors des procédures de passation, les notes justifiant le choix des titulaires des 

marchés et les rapports de présentation, les décisions relatives à la fin de la 
procédure, les engagements contractuels initiaux, les engagements 
complémentaires et modificatifs ainsi que les rapports de présentation afférents, 

 
b)  les ordres de services et les autres actes relatifs à l’exécution des marchés. 

 
 

2.3. Autres actes des procédures de marchés publics de fournitures, de services et de 
travaux 

 La Secrétaire Générale reçoit délégation afin de signer au nom du Directeur de 
 l’Etablissement : 
 

 a)   les registres de dépôt des plis des candidats ; 
 b)   les décisions de sélection des candidatures ; 
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 c)   tous les courriers adressés aux candidats. 
 

2.4.  Constatation et certification de service fait 

Au sein du département Supports et Appuis, la signature pour constatation du service fait est 

donnée à : 
 

 Monsieur Jean Yves Scotto, en sa qualité de Responsable Achats,  

 Madame Françoise AGEZ, en sa qualité de responsable des achats adjointe, lors de 
l’absence de Mr Scotto. 

 Monsieur Hakim NESSILI, en sa qualité de Responsable Magasins-Approvisionnements,  

 Madame Marie Hélène Bellafronte, en sa qualité de Responsable Logistique-Transports,  

 Madame Corinne Kohler, en sa qualité de Responsable Service Clients-Facturation, et    
responsable des services financiers, 

 Monsieur Frédéric Obliger, en sa qualité de Responsable Informatique, 

 Monsieur Grégory Frid, en sa qualité de Responsable Services Techniques, Service   
Biomédical et Services Généraux,  

 Monsieur Didier Deschellette, en sa qualité de Responsable des travaux 

 Madame Sarah Defosse, en sa qualité de Responsable Service Juridique et de la commande 
publique. 

 

 
Attention : Ces personnes n’ont pas délégation pour certifier le service fait. Cette 
faculté est réservée à la Secrétaire Générale. 
 

 
En cas d’absence de la Secrétaire Générale : 
Au sein du département Supports et Appuis, la signature pour Certification du service fait est donnée 
à Madame Eléonore SICARDI ou Madame Catherine ANSAS, en leur qualité d’assistantes de direction, 
uniquement en cas d’absence de la Secrétaire Générale. L’ouverture des périodes autorisée pour cette 
délégation se fait via le Système d’information, sur demande de la Secrétaire Générale par mail au NSI. 

Article 3 -  Les compétences déléguées en matière immobilière 

 
La Secrétaire Générale reçoit délégation afin de signer, au nom du Directeur de l’Etablissement,  
 

a) pour les opérations immobilières locales d’un montant global estimé inférieur à 1000 000 euros 
HT : 

 
- les actes nécessaires à l’obtention des autorisations d’urbanisme, 
- les courriers adressés aux autorités administratives pour l’obtention des avis et autorisations 

nécessaires à l’opération, 
 

b) les états des lieux des locaux de l’Etablissement, qu’il en soit le locataire ou propriétaire, 
 

c) dans le cadre de l’organisation des collectes de produits sanguins labiles : 
 

- les conventions, avec des tiers publics ou privés, pour la mise à disposition précaire de locaux, 
- les demandes d’occupation du domaine public, 
 

Article 4 -  Les compétences déléguées pour les autres contrats et conventions 
portant engagement financier 

 
La Secrétaire Générale reçoit délégation afin de signer, au nom du Directeur de l’Etablissement : 
 

a) sous réserve de l’accord préalable du directeur, les engagements contractuels initiaux, 
complémentaires et modificatifs, et notamment les conventions de subvention, autres que ceux 
précédemment visés dans la présente délégation ; 

 
b)     leurs actes préparatoires et leurs actes d’exécution.  
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Article 5 -  Les compétences déléguées en matière de logistique et de transport 

 
La Secrétaire Générale reçoit délégation afin de signer, au nom du Directeur de l’Etablissement : 
 

a) les contestations consécutives à la mauvaise exécution des prestations de transport 
 notifiées aux prestataires dans les délais requis ; 

b) les autorisations d’utilisation des véhicules de l’Etablissement par des tiers  
c) les autorisations d’utilisation des véhicules personnels. 

Article 6 -  Les compétences déléguées en matière juridique 

 

6.1.  Sinistres transfusionnels ou relevant de la responsabilité médicale  

La Secrétaire Générale reçoit délégation : 
 

a) dans le cadre des expertises médico-légales, afin de signer, au nom du Directeur de l’Etablissement, 
les correspondances afférentes ; 

 
b) les correspondances adressées aux Commissions de Conciliation et d'Indemnisation, aux tiers 
payeurs ainsi qu’aux avocats de l’Etablissement français du sang; 
 
c) afin de signer, au nom du Directeur de l’Etablissement : 

- les correspondances adressées à l’ONIAM, 
- les déclarations de sinistre et toute autre correspondance adressées aux assureurs de 
l’Etablissement français du sang, 
- les correspondances adressées aux tiers payeurs, 

 
 

6.2.  Autres sinistres  

La Secrétaire Générale reçoit délégation afin de signer au nom du Directeur de l’Etablissement : 
 

a) les déclarations de sinistre et toute autre correspondance adressées aux assureurs de 
l’Etablissement français du sang ; 

 
b) dans le cadre des expertises, les correspondances afférentes.  

 
 

6.3.  Archives 

La Secrétaire Générale reçoit délégation afin de signer au nom du Directeur de l’Etablissement tous les 
actes afférents à la gestion des archives de l’Etablissement. 

Article 7 -  Les compétences déléguées en matière d’hygiène, de sécurité au travail 
et d’environnement 

 
Le Directeur de l’Etablissement délègue à la Secrétaire Générale, en sa qualité de responsable du 
département Supports et Appuis, les pouvoirs pour mettre à disposition, sur prescription des personnes 
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disposant des compétences requises, les moyens qui lui auront été désignés comme étant nécessaires au 
respect des dispositions légales, règlementaires, administratives dans ses domaines de compétences 
(patrimoine, mobilier et immobilier de l’EFS – PIL/DIR/SMN/DC/PR/002). 
 

Concernant le point particulier des Plans de prévention et des protocoles de sécurité :  
 
7.1.1 Etablissement des plans de prévention et protocoles de sécurité pour des interventions faisant l’objet 
d’une procédure de marché public : Délégation de pouvoir est accordée à la Secrétaire Générale. 
 
En vertu de l’article 11-2 de la présente délégation, la Secrétaire Générale subdélègue ce pouvoir : 

 Au responsable des travaux, Mr Didier Deschellette, pour les plans de prévention et protocoles de 
sécurité dépendant de son champ d’intervention et de responsabilité 

 Au responsable Biomédical et Moyens Généraux, pour les plans de prévention et protocole de 
sécurité dépendant de son champ d’intervention et de responsabilité 

 A la responsable des transports, pour les plans de prévention et protocole de sécurité dépendant 

de son champ d’intervention et de responsabilité 
A noter : l’établissement des plans de prévention pour des interventions sur site, ponctuelles et ayant fait 
l’objet d’un achat direct ou sous forme simplifiée (ex :3 devis) est placé sous la responsabilité des 
responsables de sites (cf. délégations du Directeur au responsable de site). 
 
 

Article 8 -  Les compétences déléguées en matière de dialogue social 

 
 
Aucune délégation n’est donnée en ce domaine. 

Article 9 -  La représentation à l’égard de tiers 

 
La Secrétaire Générale reçoit délégation pour signer, au nom du Directeur de l’Etablissement, les 
correspondances et actes de nature courante concourant à la représentation de l’Etablissement à l’égard de 
ces tiers. 
 

Article 10 -  La suppléance de la Secrétaire Générale 

 

10.1. Matière budgétaire et financière 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Secrétaire Générale, délégation est donnée à l’effet de signer, 
au nom du Directeur de l’Etablissement, les actes suivants : 
 

 Dépenses 

Pour la certification du service fait (avec autorisation formelle donné par la Secrétaire 
Générale au Siège) 

 
 Recettes 

Pour la constatation, la liquidation des créances de l'Etablissement et l'émission des factures 
valant ordre de recouvrer. 
 Autre 

Pour la validation des Ordres de missions et des Notes de frais (avec autorisation formelle 
donné par la Secrétaire Générale au Siège) 

 

- A Madame SICARDI Eléonore ou Madame ANSAS Catherine, assistantes de direction 
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10.2. Achats de fournitures et services 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Secrétaire Générale, délégation est donnée à l’effet de signer, 
au nom du Directeur de l’Etablissement, les actes suivants  
 

a) Marchés et accords-cadres nationaux 

Pour la  signature des marchés subséquents, ainsi que, le cas échéant et conformément aux 
dispositions du marché, des autres actes d’exécution :  

b) Marchés correspondant aux besoins propres de l’Etablissement non couverts par un marché 
ou un    accord-cadre national 
 
 
Pour la signature, lors des procédures de passation, des notes justifiant le choix des titulaires des   
marchés et les rapports de présentation, ainsi que des décisions relatives à la fin de la procédure 
Pour la signature (et sous réserve, s’il y a lieu, de l’obtention préalable du Contrôleur Général 
Economique et Financier) des engagements contractuels initiaux, complémentaires et 
modificatifs des achats passés après formalités préalables ainsi que les rapports de présentation 
afférents,  
Pour la signature des engagements contractuels relatifs aux achats passés sans formalités : 
 

c) Autres actes des procédures de marchés publics de fournitures, de services et de travaux 
Pour la signature des registres de dépôt des plis des candidats, des décisions de sélection des 
candidatures, et de tous les courriers adressés aux candidats :  
 

d) Réalisation de travaux 

Pour les travaux et les prestations de service associées correspondant à une opération 
immobilière locale dont le montant estimé est inférieur à 1000000 euros HT : 

 lors des procédures de passation : 

 Les notes justifiant le choix des titulaires des marchés et les rapports de présentation, 

 Les décisions relatives à la fin de la procédure, 
 Les engagements contractuels initiaux,  
 Les engagements complémentaires et modificatifs ainsi que les rapports de présentation 

afférents : 
 

A Madame Sarah Defosse, responsable du service juridique et de la commande publique 

 

Article 11 -  Les conditions de mise en œuvre de la délégation 

 
La Secrétaire Générale diffuse ou fait diffuser régulièrement au personnel placé sous son autorité 
hiérarchique les instructions relatives à l'exécution de ses tâches et concernant le respect des dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur.  
 
La Secrétaire Générale est également tenue de demander à ses subordonnés de lui rendre compte 
régulièrement des difficultés rencontrées et d'effectuer ou faire effectuer  tout contrôle pour vérifier que ses 
instructions sont respectées. 
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La Secrétaire Générale devra tenir informé le Directeur de l’Etablissement de la façon dont elle exécute sa 
mission et des difficultés rencontrées. 
 

11.1. L’exercice des délégations de pouvoir 

La Secrétaire Générale et les personnes qu’elle a subdéléguées acceptent expressément  et en toute 
connaissance de cause la délégation de pouvoir qui leur est confiée, en vertu de l’article 7. 
 
La Secrétaire Générale et ses subdélégués connaissent la réglementation en vigueur dans les domaines 
faisant l’objet de la délégation de pouvoir ainsi que les sanctions applicables en cas de non-respect de cette 
réglementation. Ils reconnaissent être informés que leur responsabilité, et notamment leur responsabilité 
pénale, peut alors être engagée. 
 
 

11.2. La subdélégation 

La Secrétaire Générale ne peut subdéléguer la signature qu’elle détient en vertu de la présente décision.  
 
La Secrétaire Générale peut subdéléguer, aux responsables et éventuellement aux cadres du 
Département Supports et Appuis disposant des moyens, de la compétence et de l’autorité nécessaires, les 
pouvoirs qu'elle détient en vertu de l’article 7 de la présente décision.  
 

11.3. La conservation des documents signés par délégation 

La Secrétaire Générale conserve une copie de tous les actes, décisions, contrats, conventions et 
correspondances qu’elle est amenée à prendre et à signer en application de la présente décision et en 
assurent l’archivage, conformément aux règles internes de l'Etablissement français du sang, dans le respect 
de la réglementation en vigueur. 
 
 

Article 12 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 

 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture des Bouches du Rhône, entre 
en vigueur le 18/12/2021 
 
 
A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Etablissement français du sang. 
 
 
Le 18/12/2021 
 
 
 
 
Le Directeur de l’Etablissement     La Secrétaire Générale 
Jacques Chiaroni      Isabelle AZARIAN   
Signé        Signé 
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DECISION N°  DEL/2021/2 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE  

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE – 
 PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR-CORSE 

 
 
 
Je soussigné(e) :_____________________________________________________________ 
 
Fonction : __________________________________________________________________ 
 
Atteste avoir pris connaissance de la décision DEL/2021/2 qui m’a été remise et des délégations qui me sont 
confiées, que j’accepte expressément. 
 
Fait à Marseille, le  
 
 
Signature 
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Décision n° DEL/2021/03 
 

 

 

DECISION N°DEL/2021/03 du 18/12/2021 PORTANT DELEGATION DE 
SIGNATURE AU SEIN DE L'ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE - 

PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR-CORSE 
 

 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1223-4 et R 1222-12 
 
 
Vu, en application de l’article L1222-6 du Code de la santé publique, les délibérations du Conseil 
d’Administration de l’Etablissement Français du Sang du 30 juin 2003 et du 15 mars 2016, 
 
Vu le décret du 16 octobre 2017 portant nomination du Président de l'Etablissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang n° 2021-42 en date du 17/12/2021 
renouvelant Monsieur Jacques CHIARONI en qualité de Directeur de l'Etablissement de transfusion 
sanguine - Provence-Alpes-Côte d'Azur-Corse, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement Français du Sang n°2021-71 en date du 17/12/2021   
portant délégation de pouvoir et de signature à Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de 
l'Etablissement de transfusion sanguine - Provence-Alpes-Côte d'Azur-Corse, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement Français du Sang n° 2020-43 en date du 26/10/2020 
nommant Madame Cécile FABRA, en qualité de Directrice adjointe de 
l'Etablissement de transfusion sanguine - Provence-Alpes-Côte d'Azur-Corse , 
 
Le Directeur de l'Etablissement de transfusion sanguine - Provence-Alpes-Côte d'Azur-Corse décide 
de déléguer à Madame Cécile FABRA, en sa qualité de Directrice Adjointe, les pouvoirs et signatures 
suivants, limités aux compétences accordées par le Président en vertu de la délégation n°DS2021-71 
du 17/12/2021 susvisée et au ressort territorial de l'Etablissement de transfusion sanguine Provence-
Alpes-Côte d'Azur-Corse.  
 
La présente délégation s'exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des 
politiques, directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du 
sang. 
 
La présente délégation est applicable dans le champ géographique de l’Etablissement de Transfusion 
Sanguine Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse. 

 

 

Article 1 - Les compétences déléguées en cas d'absence ou d'empêchement du 

Directeur de l'Etablissement 

 
En cas d'absence ou d'empêchement du Directeur de l'Etablissement, 
 

a) La Directrice Adjointe reçoit délégation de pouvoir et de signature pour exercer les 
compétences dévolues dans les matières de la délégation n° 2021-71 en date du 17/12/2021 
du Directeur de l'Etablissement. 
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b) La Directrice Adjointe représente l'Etablissement français du sang, 

- auprès des services déconcentrés de l'Etat situés dans le ressort territorial de 
l'Etablissement, 
- au sein des personnes morales intervenant dans le ressort de l'Etablissement, telles que 
les groupements d'intérêt public ou les groupements de coopération sanitaire, sauf décision expresse 
contraire du Président de l'Etablissement français du sang. 
 
 

Article 2 - Les compétences déléguées en matière de dialogue social 
 
En son absence ou en cas d'empêchement, le Directeur de l'Etablissement délègue tous pouvoirs 
à la Directrice Adjointe pour présider et animer : 

• Le Comité Social et Economique 

• La commission Santé Sécurité et conditions de travail 

 

 
Article 3 - Les conditions de mise en œuvre de la délégation 
 
3.1. Les conditions générales 
 
La présente délégation s'exerce, au nom du Directeur de l'Etablissement, conformément aux conditions 
définies dans la délégation n° 2021-71 en date du 17/12/2021 accordée au Directeur de 
l'Etablissement. 
 
3.2. L'exercice de la délégation 
 
La Directrice Adjointe accepte expressément et en toute connaissance de cause la délégation de 
pouvoir qui lui est confiée, en vertu de la présente décision, par le Directeur de l'Etablissement. 
 
La Directrice Adjointe connait la réglementation en vigueur dans les domaines faisant l'objet de la 
délégation de pouvoir ainsi que les sanctions applicables en cas de non-respect de cette 
réglementation. 
 
Elle reconnait être informée que sa responsabilité, et notamment sa responsabilité pénale, peut alors 
être engagée. 
 
La Directrice Adjointe diffuse ou fait diffuser les instructions concernant le respect des dispositions 
législatives et réglementaires. 
 
La Directrice Adjointe est également tenue de demander au personnel de l'Etablissement de lui rendre 
compte régulièrement des difficultés rencontrées et d'effectuer elle/lui-même tout contrôle pour vérifier 
que ses instructions sont respectées. 
 
La Directrice Adjointe devra tenir informé le Directeur de l'Etablissement de la façon dont elle exécute 
sa mission et des difficultés rencontrées. 
 
3.3. L'interdiction de toute subdélégation 
 
La Directrice Adjointe ne peut subdéléguer ni les pouvoirs, ni la signature qu'elle détient en vertu de 
la présente décision. 
 

 Etablissement Français du Sang - R93-2021-12-18-00020 - Décision portant délégation de signature au sein de l'EFS Paca Corse 17



 
 

 

 

3.4. La conservation des documents signés par délégation 
 
La Directrice Adjointe conserve une copie de tous les actes, contrats, conventions, décisions et 
correspondances qu'elle est amenée à prendre et à signer en application de la  
présente décision, et en assure l'archivage, conformément aux règles internes de l'Etablissement 
français du sang, dans le respect de la réglementation en vigueur. 
 
 
 
Article 4 - La publication et la date de prise d'effet de la délégation 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture des Bouches du Rhône, 
entre en vigueur le 18/12/2021 
 
A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l'intranet de l'Etablissement français du 
sang. 

 
 
 
 
 
 

Le 18/12/2021 
 
 
Le Directeur de l’Etablissement 
Professeur Jacques CHIARONI 
 
Signé 
 
 
 
La Directrice Ajdointe 
Docteur Cécile FABRA 
 
 
Signé 
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 Décision n° DEL/2021/05 
 

DECISION N° DEL/2021/05 DU 18/12/2021 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET DE POUVOIR 

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE  
PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR-CORSE  

 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article D1222-10-2, 
 
Vu le décret du 30 septembre 2020 portant nomination du Président de l’Etablissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang n° 2021-42 en date du 17 décembre 2021 renouvelant 
Monsieur Jacques CHIARONI aux fonctions de Directeur de l’Etablissement de transfusion sanguine –Provence-Alpes-
Côte d’Azur-Corse, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang DS n° 2021-71  en date du 17/12/2021 portant 
délégation de pouvoir et de signature à Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement de transfusion 
sanguine - Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 
 
Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement de transfusion sanguine – Provence-Alpes-Côte d’Azur-
Corse, (ci-après le «Directeur de l'Etablissement »), délègue, à Madame Sylvie DUBUC, en sa qualité de Responsable 
du Site de Marseille (ci-après la « Responsable du Site ») les pouvoirs et signatures suivants, afférents au  Site de 
Marseille et aux éventuels sites,  fixes et occasionnels, annexes (ci-après le « Site »). 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, directives, 
procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 
 
Article 1 -  Les compétences déléguées en matière d’hygiène, de sécurité au travail et d’environnement 
 
Plans de prévention et protocole de sécurité :  
Etablissement des plans de prévention pour des interventions ponctuelles sur site faisant l’objet d’une procédure 
d’achat allégée, ne transitant pas par le service des marchés publics : Délégation de pouvoir est accordée aux 
responsables de sites. 
 
Etablissement des protocoles de sécurité  concernant des livraisons ponctuelles par des sociétés de transport ne 
faisant pas l’objet d’un marché public, et/ou non identifiées, et/ou ni identifiables à l’avance : Délégation de pouvoir 
est accordée aux responsables de site 
 
Article 2 – Délégations de signature : 
 
Les responsables de sites reçoivent la délégation de signature afin de constater le service fait sur les factures 
concernant leur site. 
 

Article 3 - Les compétences déléguées en cas d’absence ou d’empêchement du Responsable de Site 
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En cas d’absence ou d’empêchement du Responsable de site, les délégations décrites à l’article 1 et 2  du présent 
document sont données par le Directeur de l’Etablissement à Mesdames : 

Nathalie MARAIS 

Sébastien LINOSSIER 
Article 4 -  Les conditions de mise en œuvre de la délégation 
 

4.1. L’exercice de la délégation  

La Responsable du Site accepte expressément et en toute connaissance de cause la délégation de pouvoir qui lui est 
confiée, en vertu des ’articles 1 et 2 par le Directeur de l’Etablissement. 
 
La Responsable du Site connait la réglementation en vigueur dans les domaines faisant l’objet de la délégation de 
pouvoir ainsi que les sanctions applicables en cas de non-respect de cette réglementation. Elle reconnait être 
informée que sa responsabilité, et notamment sa responsabilité pénale, peut alors être engagée. 
 
La Responsable du Site devra tenir informés le Directeur de l’Etablissement, la Secrétaire Générale, la Directrice des 
Ressources Humaines et  les Directeurs des Départements concernés de la façon dont elle exécute sa mission et des 
difficultés rencontrées. 
 

4.2. L’interdiction de toute subdélégation 

La Responsable du Site ne peut subdéléguer ni les pouvoirs, ni la signature qu'elle détient en vertu de la présente 
décision.  
 

4.3. La conservation des documents signés par délégation 

La Responsable du Site conserve une copie de tous les actes et décisions qu’elle est amenée à prendre et à signer en 
application de la présente décision et en assure l’archivage, conformément aux règles internes de l'Etablissement 
français du sang, dans le respect de la réglementation en vigueur. 
 
Article 5 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 
 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture des bouches du Rhône, entre en vigueur 
le 18/12/2021. 
 
A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Etablissement français du sang. 
 
Le 18/12/2021 

 
 

Le Directeur de l’Etablissement  
Professeur Jacques CHIARONI 

Signé 
Le responsable de Site de Marseille 

Madame Sylvie DUBUC 
Signé 

Madame Nathalie MARAIS pour la délégation en cas d’absence 
Signé 

Monsieur Sébastien LINOSSIER pour la délégation en cas d’absence 
Signé 
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Direction des soins de proximités 

Réf  : DSDP-0122-0181-I 

 

ARRETE  
 

portant extension de la Permanence des Soins Ambulatoires  

en région  Provence-Alpes-Côte d’Azur en période de crise sanitaire 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1435-5, L.6314-1 et R.6315-1 à R.6315-6 ; 
 
Vu le code de la Sécurité Sociale ;  
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de santé ; 
 
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire ; 

Vu la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire ; 
 
Vu la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de vigilance sanitaire ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu le décret n° 2010-809 du 13 juillet 2010 relatif aux modalités d’organisation de la permanence des soins ;  
 
Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester, en qualité de Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, à compter du 15 janvier 2019 ;  
 
Vu l’arrêté du 1

er
 septembre 2021 modifiant le cahier des charges régional de la Permanence des Soins 

Ambulatoires (PDSA) pour la région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 26 janvier 2022 modifiant le cahier des charges régional de la Permanence des Soins 
Ambulatoires (PDSA) pour la région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Considérant que la Permanence des Soins Ambulatoires (PDSA) est organisée conformément au cahier des 
charges régional qui prévoit que son organisation est susceptible de rencontrer des difficultés sur certains 
territoires de la région, à certaines périodes de l’année et notamment en période épidémique ; 
 
Considérant qu’en fonction de la situation prévisible sur les territoires en matière de couverture des besoins de 
permanence des soins, le cahier des charges régional indique que des extensions de la PDSA peuvent être 
proposées ; 
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Considérant que, compte tenu de l’évolution de la situation épidémique, l’organisation de la Permanence des 
Soins Ambulatoires est susceptible de rencontrer des difficultés sur certains territoires de la région.  
 
 

ARRETE 
 
Article 1

er
 :  

 
Les journées de la semaine (de 8h00 à 20h00) ainsi que les samedis matins (de 8h00 à 12h00) pourront être 
traitées par extension comme des périodes de Permanence des Soins Ambulatoires, à l’initiative de chaque 
Directeur Départemental de l’Agence Régionale de Santé, en fonction de la situation prévisible sur son territoire 
en matière de couverture des besoins de permanence des soins. 
 
 Pour l’effection : 
 
Lorsque cette disposition sera retenue, il sera possible de procéder à une extension des plages d’intervention 
des effecteurs (effecteurs indépendants ou effecteurs appartenant à des associations de permanence des soins) 
par rapport à celles prévues au cahier des charges régional de la PDSA pour la région Provence-Alpes-Côte 
d'Azur.  
 
Le paiement des forfaits s’effectuera dans les conditions prévues par le Cahier des Charges régional de la 
PDSA, modifié par l’arrêté du 26 janvier 2022 relatif à la rémunération des médecins participant à la 
permanence des soins en médecine ambulatoire. 

 
Le paiement des actes sera effectué sur la base des montants correspondants aux actes et majorations facturés 
dans le cadre de la PDSA (C+CRD, C+CRN, C+ CRM ou acte CCAM + majoration CRD/CRN OU CRM). 
 
 
 Pour la régulation : 
 
Lorsque cette disposition sera retenue, les régulateurs libéraux seront susceptibles d’intervenir en journée 
(08h00 à 20h00), en supplément de leurs horaires habituels d’intervention en PDSA.  

 
Pour toute intervention effectuée dans ce cadre, le tarif forfaitaire sera fixé à 85 € par heure.  
 
Article 2:  
 
Le présent arrêté prendra fin le 5 mars 2022. 
 
Article 3: 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille. 
 
Article 4:  
 
La Directrice des Soins de Proximité de l’Agence Régionale de Santé PACA est chargée de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région Provence-Alpes-
Côte d’Azur. 
         
Fait à Marseille, le 2 février 2022 
 
 
 
 Philippe De Mester  
 
  Signé 
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